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 DED203v6  Adoption du plan de redressement après 
l’échec de la consultation des classes
•	 CA Paris, 5-8, 26 févr. 2026, no 25/17121, SA AVEC – CA Paris, 5-8, 26 févr. 2026, 

no 25/17110, SA AVEC

En l’absence d’adoption du projet de plan, les dispositions de la section relative 
aux classes de parties affectées ne sont plus applicables et un nouveau projet 
de plan est élaboré dans les conditions de droit commun d’adoption d’un plan de 
redressement, c’est-à-dire par voie de consultation individuelle des créanciers.

Après avoir été rejeté par une majorité de classes, un plan de redressement 
l’avait été par le tribunal qui avait ensuite converti le redressement de la société 
débitrice en liquidation judiciaire, aux motifs que la durée maximum de la période 
d’observation était expirée et que la présentation d’un nouveau plan par le débiteur 
était impossible. Par un premier arrêt (n° 25/17110), la cour d’appel confirme ce 
refus d’imposer le plan au moyen d’une application forcée interclasse. Se livrant à 
une appréciation très circonstanciée des deux rapports d’évaluation qui lui étaient 
soumis pour l’éclairer sur la valeur des actifs de l’entreprise, elle conclut que le 
plan n’assurait pas aux créanciers un meilleur traitement que celui qui leur aurait 
été réservé dans le cadre d’un scénario liquidatif et qu’il ne remplissait donc pas 
la condition posée par l’article L. 626-31, 4°, du Code de commerce. Elle ajoute 
que ce plan n’était pas sérieux au sens où il ne garantissait pas la viabilité de 
l’entreprise et enfin qu’il ne respectait pas la règle de la priorité absolue et que 
la société débitrice ne justifiait pas d’un motif pertinent d’y déroger. La période 
d’observation étant expirée après avoir été prolongée pour une durée totale 
de 18 mois, l’activité de la société étant structurellement déficitaire et aucun plan 
sérieux ne paraissant pouvoir être présenté, la confirmation de la conversion en 
liquidation paraissait inéluctable. Pourtant, par un second arrêt (n° 25/17121), 
la cour, prenant en considération une nouvelle version du projet de plan élaboré 
par la société débitrice, juge que son redressement n’était pas manifestement 
impossible et, faisant application des dispositions de l’article L. 661-9 du Code 
de commerce, renouvelle la période d’observation pour une durée de 3 mois afin 
de permettre l’élaboration d’un plan.
L’apport de l’arrêt est de confirmer ce qu’exprime de manière peu claire l’article 
L. 631-19, alinéa 7, du Code de commerce, lorsqu’il envisage les modalités 
d’adoption d’un plan de redressement après qu’une première tentative d’adoption 
de ce plan soumis aux classes a échoué. Dans ce cas, il n’est plus possible 
de procéder à une nouvelle consultation des classes et c’est une consultation 
individuelle des créanciers qui doit être réalisée, dans les conditions de l’article 
L. 626-5 du Code de commerce, avec à la clé comme seul sacrifice pouvant être 
arraché aux créanciers des délais uniformes de paiement sur la durée du plan 
(C. com., art. L. 626-18), résultat bien décevant si on le compare aux remises et 
aux conversions de créance que le plan arrêté dans le cadre des classes permet 
de leur imposer. Mais au moins existe-t-il encore une possibilité d’arrêter un 
plan de redressement après le passage par les classes, ce qui n’est pas le 
cas en sauvegarde où le plan ne peut être arrêté que dans les conditions des 
articles L. 626-29 et suivants du Code de commerce et pas selon la traditionnelle 
interrogation individuelle des créanciers, qui ne constitue pas une session de 
rattrapage possible lorsque la consultation des classes a échoué.

François-Xavier Lucas, professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
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